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REPL'tsLIQUE DU BENTN-

PRESIDENCE DE LA REPI,tsLIQLTE

DECRETNogS-612 DU 1o DECEMBRElgg3

portant approbation du bilan et des
comptes annexes du conseil
national des chargeurs du Bénin (CNCB)
pour l'exercice clos au 3l décembre 1997

LE PRESIDE\T DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERI{ENIENT,

Vu la loi n'90-032 du I I décembre 1990 portant Constinrtion de la
République du Bérun;

Vu la loi n'88-005 du 26 arril 1988 relative à la créatron, à l'organisation
et au fonctionnement des entreprises publiques et serni-publiques ;

Vu la proclamation du ler awil 1996 par la Cour consrirutioffielle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du lS mars 1996 .

Vu le décret n' 98-280 du l2 juillet 1998 portant composition du
gouvemement :

Vu le décret n" 96-61- du 31 décembre 1996 portanr attributions,
organisation, et fonctionnement du ministère des travaux publics et
et des transports :

u le décret n" 97-166 du 07 awil 1997 por-tant attributions, organisation et
fbnctionnement du ministère du Plan, de la restmchrration économique et
de la promotion de l'emploi ;

Vu le décret n' 89-299 du 23juillet 1989 portant approbation des statuts
du conseil national iles chargeurs du Bénin :

\,'

Sur rapport conjoint du ministre des Travarx publics et des transports
et du ministre du Plan, de la restructuration économiqLte et de la

promotion de l'emploi ;
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Par le Président de la ttépubliquc,
Clref de I'Etat, Clref drr Corrvernerncrrl,

Mathicu Ktt ItIK()(]-
Le rninistrc des 

-l'ravaux

pubhcs et des transports
Le tninislrc du Plarr, dc la
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ct de la promolion de l,etnploi,
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